Le Fond du problème

Lorsqu’on se retrouve dans une situation aussi déplorable que celle de sans-abri, c’est beaucoup trop grave pour qu’on puisse en imputer la responsabilité à la négligence et au laisser aller… De deux choses l’une : Ou il s’agit d’un accident de parcours et alors les services sociaux sont fait pour y palier, sinon, il s’agit bel et bien d’un handicap. Un handicap social.

Le handicapé social ne refuse pas d’être aidé. Jamais. C’est le mépris, le rejet, le déni de l’individu… (Permanent et lourdement imposé dans le cas où l’intéressé veut espérer une aide…, qu’il recevra peut-être ou pas mais si oui : au compte-gouttes !) Qui sont refusés… jamais l’aide.

La vérité est qu’il y a de plus en plus de personnes dans la situation et de moins en moins de moyens pour y faire face. Donc, l’administration met des conditions de plus en plus délirantes pour octroyer avec la plus sévère des parcimonies, un semblant d’aide au compte gouttes… (L’objectif étant de parvenir à ce faux constat scandaleux, selon lequel c’est la personne qui refuse d’être aidée !)

Pourtant ces gens ont droit à 625€ de RIS mensuel + une fois dans leur vie à une prime d’installation qui s’élève à 750€ + en cas d’impossibilité, au paiement des factures énergétiques via le Fonds Vande Lanotte…

La société croit faire des économies en laissant les gens à la rue… Cela parce que, au plus court des termes, l’individu ne coûte que 34,71€ d’aide sociale hebdomadaire et c’est tout (S’il est malade, il doit renoncer à ses 34,71€ au profit de l’aide médicale…) ; il a droit, en outre, à être abrité à l’abri de nuit, à raison de sept nuits par trimestre ! Cela étant pour Liège, en tout cas (Dans les autres villes, c’est selon mais dans le meilleur des cas, ils reçoivent le RIS au taux cohabitant… Quant à la problématique de l’abri de nuit, il n’y a qu’à Bruxelles que ce soit correct —Pour information fédérale : il y a une petite vingtaine de lits à Anvers… pour toute la Flandre ! Dans l’esprit flamand : les sans-abri n’ont qu’à aller à Bruxelles !)

L’individu traité de la sorte est vecteur de trois problèmes majeurs : L’insécurité, l’insalubrité sanitaire et publique. 

Avec si peu d’aide, il n’y ait rien d’étonnant à ce que les agressions se multiplient (les personnes agressées, si elles sont blessées, doivent être soignées… Risque de séquelles psychologiques… De perte de l’emploi : des frais pour la société, dés le court terme !) Sans parler de l’individu qu’on envoie alors en prison (encore des frais) ; Si l’individu doit choisir entre l’aide social de 34,71€ ou les soins médicaux…, des maladies, telle la tuberculose, ne sont pas détectées, donc transmises à la population (Là encore, cette négligence coûte de l’argent à la collectivité) ; vu l’absence d’abri, l’individu squatte des bâtiments inoccupés, qu’il dégrade… (Toujours des frais !)

Enfin, et d’une façon générale, tous ces gens privés de tout, qui tendent la main dans le centre ville… Ce n’est pas bon pour le commerce : La perspective de se faire taper dix fois par des loqueteux sur le chemin des courses n’est pas la plus réjouissante qui soit et ne favorise donc pas des échanges sociétaux harmonieux… Tout se fige et demeure morose et froid. 

Paradoxalement, et toujours dans un souci d’économie sur le plus court des termes, on laisse des bâtiments à l’abandon, continuer à se dégrader…

Solution 

Des accords doivent être pris entre le Ministère des Affaires Sociales, du Logement, des Finances, de la Défense Nationale et de la régie des bâtiments pour que les personnes sans-abri puissent occuper des bâtiments pour l’heure abandonnés (mais restaurables)…

[Concernant les bâtiments publics :  une loi de « droit au logement opposable » ; il est inacceptable en effet, que l’Etat laisse des bâtiments vides alors qu’elle n’a soi-disant pas les moyens d’abriter les personnes dont elle a la charge et responsabilités.

Concernant les bâtiments privés : des incitants financiers.  Les frais de restaurations sont pris en charge par la collectivité, le propriétaire est dispensé des impôts fonciers et perçoit un loyer minimum… En contrepartie, il s’engage à laisser le bâtiment à disposition pendant X temps.]

Le Ministère du Logement et/ou la Régie des Bâtiments commencent par retaper les lieux (L’individu, futur occupant, participe, dans la mesure de ses moyens physiques, aux travaux… S’il n’a pas de qualification, il fera un parfait manœuvre)

L’individu entre dans le logement à la fin des travaux (Il a donné son accord pour que ce soit l’administration qui gère ses 750€ de prime d’installation dans la préparation du logement meublé —dont équipé d’une télé munie du câble) ; il reçoit son plateau repas journalier du service CPAS ; tous les X (peut-être une fois par semaine) il reçoit la visite du travailleur social, pour voir si tout va bien ; et bien sûr, il a accès à la Maison Médicale pour ses soins (S’il a besoin d’une prothèse dentaire, d’un œil de verre ou d’un appareil auditif : c’est gratuit)

En contrepartie, de ses 625€ de RIS taux isolé : 400€ seront retenus pour le paiement de la pension complète et 225€ lui reviennent en tant qu’argent de poche. Il accepte en outre de travailler bénévolement quelques heures par semaine au bien-être collectif (S’il est dépourvu de toute qualification, il peut devenir, à quart temps disons, balayeur de rue de son quartier… ou il propose ses services à l’association de son choix)

De cette façon, c’est tant les gens que les bâtiments et les rapports sociétaux qui sont restaurés. De l’emploi créé… Une vie qui reprend… Ce qui participe à la reprise économique.

Remarques

Premièrement : La mesure doit être globale. L’argument numéro un de chaque bourgmestre, pour l’heure, est de dire : « Si nous faisons le nécessaire (sous-entendu : contrairement aux autres) alors tous les SDF de Belgique vont débarquer chez nous et nous n’avons pas les moyens pour faire face tout seul. » 

Deuxièmement, Il faut centraliser le service de manière à ce que les différents ministères concernés travaillent ensemble (Affaires Sociales, Logement, défense nationale, finances…) ; que cela soit régit par un service pouvant percevoir tant les entrées que les aides (RIS, récupération du salaire quart temps effectué, prime d’installation, Fonds Vande Lanotte –pour les factures énergétiques- + aide médicale…) pour que tout soit parfaitement coordonnés… 

Cela, d’un point de vue moral est, nous semble-t-il, le parfait compromis pour le minimum de ce qui doit être fait. 

Maintenant, je ne suis pas économiste et donc, ne suis pas en mesure de pouvoir chiffrer quoique ce soit… Mais à vue de nez, et en tenant compte de tous les facteurs entrant en ligne de compte… Je suis sûr et certain que notre vision des choses est certainement plus économique que la situation de n’importe quoi actuelle…

Nous pensons, en outre, que seules les choses ancrées dans la mentalité ont une chance de se voir concrétiser, peu ou prou, sur le terrain… Or, pour l’heure, les instances de pouvoir (Relais social, CPAS, Ministère des Affaires Sociales…) n’ont de cesse de faire croire à la population que « si la personne est la rue, c’est qu’elle le veut bien ! » (« Ils refusent de chercher un logement », « Ils ont décidé de vivre à la rue ») NON, c’est faux ! De même que les paraplégiques ne refusent pas de marcher… de même, les handicapés sociaux ne refusent pas d’être aidés !

Concrètement…

A vous, qui êtes Sénateur, nous demandons, au niveau du fond, de participer au changement de mentalité (Nous pouvons apporter notre pierre à l’édifice, en fournissant tant des témoignages que des études et réflexions sur le sujet)…

Concernant la forme : Une loi qui oblige les pouvoirs publics à l’octroi de la dignité humaine (le minimum c’est : un endroit au chaud (ou au frais, selon la saison) 24h/24 ; un vrai repas tous les jours + les soins médicaux) ; nous estimons que ce que nous proposons plus haut est le « compromis idéal »…  Si le pouvoir n’en veut pas, alors ce sera comme il voudra… (L’hôtel même, si, pris au dépourvu, ils n’ont pas d’autre solution !) Pourvu que la dignité humaine soit octroyée, conformément à la Constitution (et en particulier, son article 23)

A cette adresse, vous trouverez les lois et traités (belges, européens et internationaux) sur lesquels nous nous basons…

Ce qui doit être fait en priorité : 

Un système qui oblige l’Administration à la correction et à l’application des lois. Je m’explique avec les trois exemples suivants :

1. L’accusé de réception

Lors de nos actions pour l’octroi de l’abri de nuit, en hiver 2005, nos requêtes devant le Tribunal du Travail avaient été jugées irrecevables pour cette raison qu’il manquait l’accusé de réception du CPAS prouvant que l’intéressé avait bien introduit la demande… Or, il n’y avait pas d’accusé de réception parce que le CPAS refuse de le délivrer. En juin 2006, en ma qualité de SDF, j’ai fait la démarche en prenant soin d’envoyer une lettre recommandée… Puis, j’ai déposé une requête devant le Tribunal du Travail :

« Le tribunal statuant contradictoirement, 
Sur avis verbal du Ministère Public, 
Dit le recours fondé. 
Dit pour droit que le refus de l'organe du CPAS de délivrer un accusé de réception de la demande en aide sociale formée le 21/06/2006 est illégal » 
 Et voilà ! Ils ont dit que la pratique du CPAS était illégale, et c’est tout. (Voir présentation de l’affaire avec jugement du Tribunal et le point de vue de la presse… —Presse qui, soit dit en passant, déclare que le Tribunal oblige le CPAS à octroyer l’accusé de réception mais c’est faux ! Le Tribunal se contente de constater le caractère illégal des faits, point final)

2. Le RIS au taux isolé pour les SDF

Il est des matières concernant lesquelles le CPAS fonctionne systématiquement dans l’illégalité. Le refus d’octroyer le RIS au taux isolé pour les personnes SDF en est le meilleur exemple. Si vous voulez considérer la page 7 du Guide pour les Sans-abri (du Ministère de l’Intégration) où il est dit (au chapitre des conditions pour l’octroi du RIS) : 

« 3ème condition: votre résidence

Vous résidez en Belgique de manière habituelle et effective. Le CPAS ne peut pas exiger que vous ayez un bail ou un domicile (pour les résidences et les adresses : voir page 19). »
Mais le CPAS n’en a cure et ne tient nullement compte de cela. Pour le CPAS : Pas de logement, pas de RIS ! (En 2004, sous la pression, ils ont fait semblant de mettre en place l’octroi du RIS au taux cohabitant pour certaines personnes SDF… Mais dans les faits et en réalité, ils en sont restés aux 34,71€/semaine !) Dans l’illégalité la plus totale ! A ma connaissance, une seule personne SDF de Liège, a finalement réussi, après deux longues années de luttes juridiques acharnées, à obtenir le RIS au taux isolé. Et encore, ils ont bien précisé dans le jugement qu’il s’agissait d’une exception  [pour une personne d’exception. Il s’agit en effet de Mustafa Sari, qui est un intellectuel de haut vol, économiste, qui, à plus de 50 ans, est retourné aux études pour spécialisation (ou doctorat, je ne sais plus…)  Rien à voir donc avec le SDF de la toute grande majorité des cas…] Pourtant, après deux ans de prise de tête (Tribunal du Travail, Cour du Travail, et que sais-je encore… Cassation même je crois) Croyez-vous que le CPAS a été condamné à quelques dédommagements que ce soit ? Rien du tout. « Condamné » à faire son travail, point barre. On vous doit autant de mois au taux isolé ? Eh bien voilà, on les paie, mais rien de plus. (Ah oui ! Déjà qu’ils doivent payer… Alors au moins, que cet argent commence par faire des intérêts, pendant le plus longtemps qu’ils peuvent, hein !) Dans les faits, un SDF n’a aucune chance de voir la loi appliquée en ce qui le concerne !

3. La réponse du Directeur de l’Aide Social

Je viens d’expliquer dans les grandes lignes, comment ça se passe avec la Justice. C'est-à-dire : Le CPAS fait seulement tout ce qu’il peut pour gagner du temps… Il fait semblant de se défendre, en avançant qu’il interprète la loi différemment, jusqu’à ce que la Justice dise : « Non, votre interprétation de la loi n’est pas correcte ! » Mais si l’interlocuteur n’est plus la Justice mais bien le monde politique, alors la stratégie en vigueur est le mensonge, ni plus ni moins ! Par exemple, en 2002 j’ai porté plainte devant le Premier Ministre contre ce fait, justement, qu’ils octroient 34,71€/semaine en place des 625€/mois auxquels les gens ont droit. Le Premier se retourne vers le Bourgmestre, qui se retourne vers le Président du CPAS, qui se retourne vers le Directeur de l’Aide Sociale (sans doute pour lui dire : « Tu te souviens, je t’avais donné des instructions précises mais je ne me rappelle plus. C’est le Premier qui demande, du coup j’ai perdu la mémoire ! C’est toi le fusible. C’est à toi de mentir… Du mieux que tu peux ! ») Et le Directeur, en effet, de répondre en substance : 

« Je vous confirme que les dossiers relatifs aux personnes sans-abri sont analysés au niveau de notre centre conformément aux législations en vigueurs.

Pendant la période d’instruction du dossier (nature de l’aide -montant- compétence du centre, recherche de logement) une aide alimentaire est accordée dans le cadre du respect de la dignité humaine. »

C'est-à-dire qu’il laisse entendre que l’aide sociale (de 34,71€) c’est juste pendant la période d’instruction du dossier (habituellement : trois semaines, un mois…) alors qu’en réalité, il le dit très clairement : Pas de RIS sans logement ! En totale illégalité et surtout : impunité. 

Cela étant le problème le plus important : A Liège, pas de RIS sans logement… La différence dans la poche du CPAS, entre le RIS taux isolé et l’aide sociale de 34€,71/semaine est de plus ou moins 475€ par personne et par mois ; pour les 350 personnes (plus ou moins) qui sont concernées, par an, ça fait près de 2 millions d’euros ! Ils ne les ont tout simplement pas ! Donc, bien obligé, le plus gros de leur travail, à la Cellule SDF, c’est de faire en sorte que la personne SDF n’aie pas le logement (aucun problème avec la Justice, aucun problème avec le monde politique et seule solution pour boucler le budget…) et si le travailleur social parvient à vraiment décourager le SDF, à force de brimade et de mépris et d’injustice flagrante… à faire en sorte que l’individu, tant pis, aille tenter sa chance dans une autre ville, alors le but (leur but) est atteint… Et d’une façon générale, il en sera ainsi, dans toutes les villes, tant que le RIS et l’aide sociale ne sortiront pas de la bourse Fédérale mais continueront à être financés, comme c’est le cas présentement (pour une trop grande part, du moins) par la Ville ; avec ça, tant qu’une réelle solution (dans le genre du compromis que nous proposons plus haut) ne sera mis en place, pour nous, dans l’état actuel des choses (c'est-à-dire au moins sans aucune solution d’hébergement) il est criminel d’intenter des actions pour l’octroi du RIS au taux isolé … Cela  parce que si le seul changement, c’est qu’on leur donne l’argent et c’est tout… Alors on ne fait rien d’autre que participer activement à la destruction de l’individu, puisque dans sûrement 95% des cas, cet argent servira qui à la drogue et qui à l’alcool…

Raison pour laquelle nous insistons sur le fait que ce que nous proposons plus haut est LA solution parce que le compromis est idéal… (Sinon, parti comme c’est parti, dans moins de dix ans, c’est en camp de concentration qu’ils enfermeront les gens… Comme ils font pour les Sans-papiers… Sauf que dans le cas des sans-papiers, justement, puisqu’ils sont sans-papiers, ils ont l’espoir de les renvoyer chez eux rapidement, que, les sans-abri dont nous parlons sont Belges –ou Etrangers en ordre de papiers… Autrement dit : Il y a du Dachau dans l’air !)

En tout état de cause, tant que le CPAS ne sera pas sanctionné pour le non-respect voire la violation systématique de la loi, rien n’est envisageable. 

[Il est normal, au niveau de l’administration, de commettre des erreurs, à l’occasion, et qui doivent être corrigées par le tribunal… Mais il est anormal voire scandaleux et totalement inacceptable que dans certaines matières (l’octroi du Fonds Vande Lanotte pour les factures énergétiques en est une autre) il faille obligatoirement passer par le Tribunal pour que ce dernier « condamne » le CPAS à bien vouloir faire son travail !]

En tout cas et dans l’état actuel des choses, mon bon conseil personnel sera : Lorsque vous voyez dans votre agenda de Sénateur que vous devez vous pencher sur des lois dont l’application dépend de l’Administration : Restez chez vous ! Laissez le dossier clos et faites autre chose… Même de la poésie, si ça vous chante ! De toute façon quel intérêt puisque quoi qu’il en soit, ils feront quand même exactement comme ils voudront ! C’est pourquoi, la première à chose à faire, est la mise en place d’un système qui les contraint à la correction la plus élémentaire. Une sanction doit leur être appliquée lorsque la loi est systématiquement violée. 

[En cela, on peut dire qu’ils sont constants : Aucun respect pour le sans-abri, ni pour la Société en général, ni pour la Justice, pas davantage pour le Politique et moins encore pour le Législateur…]
Enfin, prions le Ciel pour que cette réflexion ne soit pas seulement qu’un bon moment passé à refaire le Monde… Mais qu’elle serve surtout à le faire avancer… Même de quelques pas, pourvu que ce soit dans le bon sens et ça ferait déjà du bien !

Merci de m’avoir lu.

Phil Lemoine
www.montki.eu
